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Extrait du plan de zonage (PLU actuel) 

 

 

Ac 
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Extrait du plan de zonage (PLU modifié) 

 

 

Ac 
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INTRODUCTION 

 

Choix de la procédure et objectif 

 

Le choix de la procédure est fixé par le Code de l’Urbanisme. C’est au regard des dispositions notamment 

des articles L 153-45 et L 153-47 que le choix de la modification simplifiée a été retenu. 

La procédure de modification simplifiée peut être utilisée en dehors des cas mentionnés à l'article L.153-41 

du Code de l'urbanisme, à savoir lorsque le projet de modification a pour effet : 

• Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

• Soit de diminuer les possibilités de construire ; 

• Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

Elle peut également être mise en œuvre pour la rectification d'une erreur matérielle.  

 

Ces conditions sont respectées par la présente modification simplifiée. En effet, son contenu ne concerne 

qu’un ajustement mineur du dispositif réglementaire et du plan de zonage qui vise à permettre 

l’implantation d’un centre équestre en zone agricole A. 

 

Plus précisément, l’objectif de la présente procédure est de permettre la relocalisation et le maintien d’un 

centre équestre au sein de la commune. Ce dernier est aujourd’hui situé dans le village et classé en zone U. 

Il est prévu une relocalisation sur des terrains situés en zone A agricole. La modification simplifiée du PLU 

intègre la création d’un sous-secteur spécifique de la zone A sur les terrains identifiés avec un ajustement 

du règlement permettant la réalisation des bâtiments nécessaires à cette relocalisation, et en particulier 

d’un bâtiment isolé à destination d’habitation. 
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PRÉSENTATION DES ÉVOLUTIONS DU PLU 

 

Présentation du contexte et du PLU actuel 

 

La présente procédure vise donc à permettre la relocalisation du centre équestre présent sur la commune 

de Chavenay. 

Ce dernier se situe aujourd’hui au sein d’un corps de ferme, en entrée de village, et à l’intérieur de 

l’enveloppe urbaine. L’objectif est de permettre la mise en œuvre de la solution de relocalisation du centre 

équestre envisagée à ce jour, au sein de locaux adaptés, assurant la poursuite de cette activité sur le 

territoire communal d’une part, et de manière également à libérer un potentiel d’accueil de logements, en 

renouvellement urbain, d’autre part. 

 

Plan de localisation : 

 
 

En effet, le terrain qui accueille aujourd’hui le centre équestre a été identifié par l’actuel PLU comme un 

site potentiel pour l’accueil de logements, permettant de répondre aux objectifs de production de 

logements tout en restant à l’intérieur des espaces déjà urbanisés du territoire dans une logique de 

renouvellement urbain et de limitation de la consommation d’espaces naturels et agricoles. 

Cet objectif est affiché dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) puis traduit 

par une OAP spécifique concernant l’actuel centre équestre (cf. extraits du PADD et de l’OAP ci-dessous). 
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Extraits du PADD - PLU de 2018 : 
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OAP Ferme rue des Clayes (site actuel du centre équestre) - PLU de 2018 : 

 
 

Le PADD précise également que tout projet de reconversion du corps de ferme qui accueille actuellement 

le centre équestre ne pourra être envisagé que lorsqu’une solution de relocalisation de ce dernier aura été 

trouvée. En effet, le maintien du centre équestre sur le territoire communal est également un objectif fort 

porté par la commune qui se retrouve dans son document d’urbanisme (cf. extraits du PADD ci-dessous). 

 

Extraits du PADD - PLU de 2018 : 
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Présentation des évolutions du PLU et justifications 

 

Présentation et justifications des évolutions du PLU  

 

Le site d’accueil du futur centre équestre se trouve au sein de la zone agricole A de l’actuel PLU, et plus 

précisément au sein de la zone Ac (Agricole constructible) qui correspond aux secteurs agricoles de la 

commune hors périmètre site classé. Contrairement au règlement de la zone A « stricte », totalement 

inconstructible car située à l’intérieur du périmètre du site classé de la plaine de Versailles, le règlement de 

la zone Ac permet l’agrandissement ou la réalisation de bâtiments agricoles de manière à favoriser le 

maintien et le développement de l’activité agricole. 

 

Néanmoins, le règlement de cette zone intègre des conditions fortes pour la réalisation de nouveaux 

bâtiments agricoles (obligation d’être situé à moins de 50 mètres de constructions agricoles existantes) et 

interdit la réalisation de logements (seules les extensions des constructions existantes à destination de 

logement sont autorisées). Si ces contraintes ont vocation à être maintenues sur la commune, elles doivent 

désormais être assouplies, conformément au projet d’origine porté dans l’actuel PADD, sur le site identifié 

à la relocalisation du centre équestre pour tout d’abord permettre à ce projet d’aboutir puis d’accueillir des 

logements sur l’ancien corps de ferme dans un second temps.  

 

Un tel projet nécessite donc la création d’un sous-secteur spécifique de la zone Ac. Celui-ci permettra de 

définir un règlement adapté autorisant la mise en œuvre du projet exposé dans le PADD sur les terrains 

ciblés à cet effet. Un tel dispositif ne pouvait être mis en place au moment de l’élaboration du PLU dans la 

mesure où aucun terrain n’était connu à ce moment-là pour accueillir le centre équestre. Le projet ayant 

été affiné depuis, il est désormais possible de définir le périmètre précis de ce sous-secteur et d’y décliner 

un règlement adapté.  
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A / EVOLUTION DU PLAN DE ZONAGE 

 

L’évolution du plan de zonage consiste à créer un sous-secteur spécifique Ace (zone A agricole constructible 

équestre) sur les terrains qui accueilleront la relocalisation du centre équestre. Ce nouveau sous-secteur 

fait une superficie totale de 2,1 ha. 

 

Zonage (PLU actuel) Zonage (PLU modifié) 

 

 

 

 
Justifications 

La création de la zone Ace permet de cibler précisément les terrains qui permettront l’accueil du centre 

équestre relocalisé et d’y associer un règlement adapté, sans ouvrir de droits à construire nouveaux sur 

l’ensemble de la zone Ac de l’actuel PLU. 

 

 

  

Ac Ac 
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B / EVOLUTION DU REGLEMENT 

 

L’évolution du règlement consiste à ouvrir les destinations autorisées de manière à permettre la réalisation 

des bâtiments agricoles qui accueilleront le nouveau centre équestre mais également les constructions à 

destination de logement indispensables à l’activité. Au final, seuls deux chapitres du règlement sont ajustés, 

précisés, à savoir le chapitre sur les destinations autorisées au sein de la nouvelle zone créée (Ace) ainsi que 

celui sur les hauteurs. 

 

Règlement de la zone Ace 

 

CHAPITRE 1 / USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

 

1 / DESTINATIONS, SOUS DESTINATIONS, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, NATURES 

D’ACTIVITÉS AUTORISÉES, INTERDITES OU SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Dans la zone Ace : 

 

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 
particulières… 

HABITATION 

Logement 
  

…d’être liée et indispensable à 

l’activité agricole, que la présence 
permanente et rapprochée soit 
une nécessité, et dans la limite 
d’un seul logement de 150m² 
maximum de surface de plancher. 

Hébergement 

  

COMMERCES 
ET ACTIVITÉS 
DE SERVICES 

Artisanat et 
commerce de détail 

X  
 

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activités de services 
où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle 

X  
 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

X  
 

Cinéma X   

AUTRES 
ACTIVITES DES 

SECTEURS 
SECONDAIRES 
ET TERTIAIRES 

Industrie X   

Entrepôt X   

Bureau X   

Centre de congrès et 
d’exposition 

X  
 

EQUIPEMENTS 
D’INTERET 

COLLECTIF ET 
SERVICES 
PUBLICS 

Locaux et bureaux 
des administrations 
publiques et 
assimilés 

X  

 

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et 
assimilés 

X  
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Etablissements 
d’enseignement de 
santé et d’action 
sociale 

X  

 

Salles d’art et de 
spectacles 

X  
 

Équipements sportifs X   

Autres équipements 
recevant du public 

X  
 

EXPLOITATIONS 
AGRICOLES ET 
FORESTIERES 

Exploitation agricole 
 X 

…d’être implantée à moins de 50 
mètres autour du nu des façades 
des constructions existantes. 

Exploitation 
forestière 

X  
 

 

 

CHAPITRE 2 / CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 

PAYSAGERES 

 

1 / VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

 

A / L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

Dans la zone Ac : 

L’emprise au sol maximale des constructions est fixée à 10% de la superficie de l’unité foncière. 

 

 

B / LA HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 12 mètres au point le plus haut. 

Pour les constructions à destination d’habitation :  

- la hauteur maximale des extensions est fixée à la hauteur des constructions d’origine existantes à 

la date d’approbation du présent PLU (25/06/2018). 

- la hauteur maximale des constructions nouvelles est fixée à : 

o 7 mètres à l’égout du toit. 

o 10 mètres au faitage. 

 

 

Justifications 

Pour permettre le projet il est nécessaire d’ouvrir, au sein de cette nouvelle zone Ace, la possibilité de 

créer un nouveau logement (et pas uniquement une extension d’un logement existant comme c’est le 

cas dans la zone Ac). Cet ajustement s’accompagne malgré tout de conditions, comme le fait d’être liée 

et indispensable à l’activité agricole, mais aussi d’encadrements, à l’image de la limitation à 150m² 

maximum de surface de plancher. Par ailleurs, s’agissant d’une création nouvelle d’une activité agricole, 

il est également nécessaire de supprimer la condition imposant pour tout nouveau bâtiment agricole de 

se situer à moins de 50 mètres autour du nu des façades des constructions existantes. 
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La création d’un nouveau logement étant autorisé dans cette zone Ace, il était nécessaire de fixer une 

règle de hauteur pour ces constructions. Celle-ci est fixée à 7 mètres à l’égout et 10 mètres au faitage 

conformément aux constructions rurales historiques de la commune et aux règles fixées actuellement 

par le PLU (en zone UCV).   

 

L’ensemble des autres règles restent inchangées. Seul un ajustement permettant de rectifier une erreur 

matérielle est apporté au chapitre sur l’emprise au sol. En effet, il n’est nul besoin de préciser la zone 

dans laquelle l’emprise au sol s’applique. C’est une règle transversale en zone A qui s’applique ou non au 

sein des différents sous-secteurs en fonction des destinations autorisées ou non. En l’occurrence, ce 

chapitre concerne les zones Ac et Ace. 
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ZONE A (Agricole) 

 

Cette zone correspond aux terrains cultivés et à vocation agricole de la commune. Plusieurs secteurs 

composent cette zone, à savoir : 

- La zone A (Agricole) qui correspond aux espaces agricoles situés à l’intérieur du périmètre du site 

classé de la plaine de Versailles. L’objectif du règlement est de protéger cet espace en le rendant 

totalement inconstructible. 

- La zone Ac (Agricole constructible) qui correspond aux autres secteurs agricoles de la commune 

(hors périmètre site classé). Le règlement a pour objectif de favoriser le maintien et le 

développement de l’activité agricole notamment en permettant l’agrandissement ou la réalisation 

de bâtiments agricoles.  

- La zone Ace (Agricole constructible équestre) qui correspond au secteur ayant vocation à accueillir 

l’actuel centre équestre dans un projet de relocalisation au sein de la commune. Le règlement a 

pour objectif de permettre la réalisation des bâtiments qui accueilleront cette activité.    
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CHAPITRE 1 / USAGES ET AFFECTATIONS                              

DES SOLS, DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

 

1 / DESTINATIONS, SOUS DESTINATIONS, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, NATURES 

D’ACTIVITÉS AUTORISÉES, INTERDITES OU SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Dans la zone A : 

 

L’ensemble des destinations et sous destinations est interdit. 

 

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 
particulières… 

HABITATION 
Logement X   

Hébergement X   

COMMERCES ET 
ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et commerce 
de détail 

X  
 

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activités de services 
où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle 

X  
 

Hébergement hôtelier 
et touristique 

X  
 

Cinéma X   

AUTRES 
ACTIVITES DES 

SECTEURS 
SECONDAIRES 
ET TERTIAIRES 

Industrie X   

Entrepôt X   

Bureau X   

Centre de congrès et 
d’exposition 

X  
 

EQUIPEMENTS 
D’INTERET 

COLLECTIF ET 
SERVICES 
PUBLICS 

Locaux et bureaux des 
administrations 
publiques et assimilés 

X  
 

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et assimilés 

X  

 

Etablissements 
d’enseignement de 
santé et d’action 
sociale 

X  

 

Salles d’art et de 
spectacles 

X  
 

Équipements sportifs X   

Autres équipements 
recevant du public 

X  
 

EXPLOITATIONS 
AGRICOLES ET 
FORESTIERES 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière 
X  
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Dans la zone Ac : 

 

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 
particulières… 

HABITATION 

 
Logement   

…d’être une extension, de 100m² 
maximum de surface de plancher, 
d’une construction existante à la 
date d’approbation du présent 
PLU (25/06/2018). 

 
Hébergement   

COMMERCES 
ET ACTIVITÉS 
DE SERVICES 

Artisanat et 
commerce de détail 

X  
 

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activités de services 
où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle 

X  
 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

X  
 

Cinéma X   

AUTRES 
ACTIVITES DES 

SECTEURS 
SECONDAIRES 
ET TERTIAIRES 

Industrie X   

Entrepôt X   

Bureau X   

Centre de congrès et 
d’exposition 

X  
 

EQUIPEMENTS 
D’INTERET 

COLLECTIF ET 
SERVICES 
PUBLICS 

Locaux et bureaux 
des administrations 
publiques et 
assimilés 

X  

 

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et 
assimilés 

X  

 

Etablissements 
d’enseignement de 
santé et d’action 
sociale 

X  

 

Salles d’art et de 
spectacles 

X  
 

Équipements sportifs X   

Autres équipements 
recevant du public 

X  
 

EXPLOITATIONS 
AGRICOLES ET 
FORESTIERES 

 
Exploitation agricole   

…d’être implantée à moins de 50 
mètres autour du nu des façades 
des constructions existantes. 

Exploitation 
forestière 

X  
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Dans la zone Ace : 

 

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 
particulières… 

HABITATION 

Logement 
  

…d’être liée et indispensable à 

l’activité agricole, que la présence 
permanente et rapprochée soit 
une nécessité, et dans la limite 
d’un seul logement de 150m² 
maximum de surface de plancher. 

Hébergement 

  

COMMERCES 
ET ACTIVITÉS 
DE SERVICES 

Artisanat et 
commerce de détail 

X  
 

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activités de services 
où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle 

X  
 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

X  
 

Cinéma X   

AUTRES 
ACTIVITES DES 

SECTEURS 
SECONDAIRES 
ET TERTIAIRES 

Industrie X   

Entrepôt X   

Bureau X   

Centre de congrès et 
d’exposition 

X  
 

EQUIPEMENTS 
D’INTERET 

COLLECTIF ET 
SERVICES 
PUBLICS 

Locaux et bureaux 
des administrations 
publiques et 
assimilés 

X  

 

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et 
assimilés 

X  

 

Etablissements 
d’enseignement de 
santé et d’action 
sociale 

X  

 

Salles d’art et de 
spectacles 

X  
 

Équipements sportifs X   

Autres équipements 
recevant du public 

X  
 

EXPLOITATIONS 
AGRICOLES ET 
FORESTIERES 

Exploitation agricole 
 X 

…d’être implantée à moins de 50 
mètres autour du nu des façades 
des constructions existantes. 

Exploitation 
forestière 

X  
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CHAPITRE 2 / CARACTÉRISTIQUES URBAINES,           

ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

 

1 / VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

 

A / L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

Dans la zone Ac : 

L’emprise au sol maximale des constructions est fixée à 10% de la superficie de l’unité foncière. 

 

 

B / LA HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 12 mètres au point le plus haut. 

Pour les constructions à destination d’habitation :  

- la hauteur maximale des extensions est fixée à la hauteur des constructions d’origine existantes à 

la date d’approbation du présent PLU (25/06/2018). 

- la hauteur maximale des constructions nouvelles est fixée à : 

o 7 mètres à l’égout du toit. 

o 10 mètres au faitage. 

 

 

C / L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OU EMPRISES 

PUBLIQUES 

 

Les constructions doivent être implantées en retrait, avec une distance minimum de 6 mètres, depuis 

l’alignement le long des voies. 

Les constructions doivent être implantées en retrait, avec une distance minimum de 6 mètres, depuis les 

berges des cours d’eau. 

Les constructions doivent être implantées en retrait, avec une distance minimum de 10 mètres, depuis les  

voies départementales. 

 

 

D / L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

 

Les constructions doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives et respecter une marge 

de retrait minimum au moins égale à 6 mètres. 

Ces règles de retrait ne s’appliquent pas aux constructions annexes. 

 

 

E / L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORTS AUX AUTRES SUR UN 

MEME TERRAIN 

 

Lorsque plusieurs constructions sont implantées sur une même unité foncière, la distance entre chaque 

construction doit être au moins égale à 8 mètres. 
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Ces règles de retrait ne s’appliquent pas entre une construction principale et une construction annexe ou 

entre deux constructions annexes. 

 

 

2 / INSERTION ARCHITECTURALES, URBAINE, PAYSAGERE ET ENVIRONNEMENTALE 

 

Les constructions par leur volume, leur architecture, les matériaux employés, les couleurs, les constructions 

devront être intégrés de manière harmonieuse dans le paysage naturel ou urbain dans lequel elles seront 

situées. 

La réhabilitation et la transformation des anciennes fermes devra se faire en préservant le caractère 

d’origine et en respectant la composition initiale. 

Les toitures ne devront pas présenter l’aspect de matériaux tels que la tôle, ou le fibro ciment. 

 

 

3 / TRAITEMENT ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS 

DES CONSTRUCTIONS 

 

Les espaces libres aux abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de 

participer à son insertion dans le site, à l’amélioration du cadre de vie et à la gestion de l’eau pluviale. 

Selon leur nature ou leur vocation (espaces de circulation, jardins, terrasses, aires de stationnement…), leur 

traitement paysager doit être approprié à leur fonction en tenant compte : 

- de l’organisation du bâti sur le terrain afin qu’ils ne soient pas uniquement le négatif de l’emprise 

des constructions mais qu’ils soient conçus comme un accompagnement ou un prolongement des 

constructions ; 

- de la composition des espaces libres voisins, afin de participer à une mise en valeur globale ; 

- de la topographie, la géologie et de la configuration du terrain afin que leur conception soit adaptée 

à la nature du terrain, notamment pour répondre à des problématiques de ruissellement et 

d’aménagement paysager de qualité ; 

- de l’ensoleillement, lorsqu’il s’agit d’aménagement paysagers végétalisés ; 

- de la problématique de la gestion des eaux pluviales, 

Les haies en alignement des voies devront être constituées de plusieurs essences végétales et il est conseillé 

de choisir des espèces locales pour les plantations. Les haies mono-essence sont interdites. 

 

Les plantations existantes devront être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 
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CHAPITRE 3 / ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

 

1 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES, ACCES 

ET OBLIGATIONS IMPOSÉES EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES 

 

Accès et voie d’accès 

Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 

circulation publique. 

Les voies privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel de lutte contre 

l’incendie. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées aux usages 

qu’elles supportent et aux opérations qu’elles doivent desservir. 

Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent 

faire demi-tour. 

 

 

2 / STATIONNEMENT 

 

Lors de toute opération de construction nouvelle, d’extension, de création de logements supplémentaires 

ou de transformation et de changement de destination de construction existante, des aires de 

stationnement doivent être réalisées afin d’assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des 

véhicules correspondant aux besoins des constructions selon les normes définies ci-dessous. Le nombre 

total d’aires de stationnement en cas de décimale, est arrondi au chiffre entier supérieur. 

 

Normes à respecter : 

Les places de stationnement doivent présenter une accessibilité satisfaisante et respecter les normes 

suivantes : 

- une largeur d’au moins 2,50 mètres,  

- une longueur au moins égale à 5 mètres, 

- un dégagement d’au moins 5,50 mètres.  

 

Nombre de places à réaliser pour les véhicules motorisés : 

Le stationnement des véhicules généré par les constructions envisagées doit être assuré en dehors des 

voies publiques avec des caractéristiques correspondant aux besoins des constructions ou installations 

réalisées. 

 

Traitement des voies et aires de stationnement en extérieur : 

Les voies d’accès (cheminements piétons, voies pour véhicules), ainsi que les aires de stationnement 

extérieur devront privilégier un revêtement et un traitement perméable favorisant une infiltration des eaux 

pluviales.  

 

 

  



ZONE A 

PLU de Chavenay - projet de modification simplifiée - règlement zone A - novembre 2023  11 

3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS D’EAU, D’ÉNERGIE, 

D’ASSAINISSEMENT ET PAR LES RÉSEAUX DE COMMUNICATION ÉLECTRONIQUES 

 

A / EAU ET ASSAINISSEMENT 

 

Alimentation en eau potable 

Le branchement sur le réseau public d’eau potable est obligatoire pour toute construction d’habitation ou 

toute construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau. 

 

Assainissement 

Les constructions devront se conformer au règlement d’assainissement en vigueur, ainsi qu’à l’article 3 du 

règlement du SAGE de la Mauldre. 

 

Eaux usées : 

Le branchement sur le réseau collectif d’assainissement est obligatoire pour toute construction nouvelle. 

Toutefois, en l’absence de réseau et uniquement dans ce cas, un assainissement individuel conforme à la 

réglementation en vigueur est autorisé. Les installations seront conçues de manière à pouvoir être 

branchées sur le réseau collectif dès sa réalisation.  

L’évacuation des eaux usées « autres que domestiques » est soumise à autorisation de déversement avant 

tout raccordement dans le réseau public. Les eaux usées ne doivent pas être déversées dans le réseau 

d’eaux pluviales. 

 

Eaux pluviales : 

Les techniques de gestion des eaux de pluie à la parcelle, telles que l’infiltration ou la réutilisation pour des 

usages domestiques, et tout particulièrement les dispositifs de gestion à ciel ouvert, seront privilégiées sauf 

en cas d’impossibilité technico-économique.  

Pour toute construction ou opération d’aménagement de plus de 1 000 m² de surface de plancher, les eaux 

pluviales doivent être infiltrées, sauf en cas d’impossibilité technico-économique.   

Dans le cas où le rejet des eaux pluviales dans le réseau public serait envisagé, des ouvrages de régulation 

devront être réalisés, ils seront dimensionnés de façon à limiter le débit de fuite à 1l/s/ha de terrain 

aménagé maximum dans le réseau et conçu de manière à garantir la qualité des eaux rejetées, 

conformément à la réglementation du SAGE du ru de Gally. 

L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau d’eaux usées est interdite. 

 

 

B / AUTRES RÉSEAUX 

 

Réseaux divers :  

Les réseaux de distribution d’énergie électrique et de télécommunication réalisées par les constructeurs à 

l’intérieur des parcelles seront en souterrain : 

- Lorsque les réseaux réalisés sur le domaine public sont eux-mêmes en souterrain. 

- Dans les autres cas lorsque les conditions économiques le permettent et notamment pour les 

opérations d’ensemble. 

À l’occasion de toute construction ou réhabilitation de construction existante, doit être créé un local de 

rangement des containers à ordures adapté au tri sélectif en vigueur sur la commune.  
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